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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  
ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
--------  

 

 

Syndicat du bassin versant de l’Aisne Non Navigable  
  

Programme pluriannuel de restauration et d’entretien 
sur les rus de Bouffignereux, Tordoir et Beaurepaire 

 
Travaux de « mise en défens » et d’entretien sur les 

communes de Vassogne, Craonnelle, Craonne, Pontavert, 
Roucy et Oulches-la-Vallée-Foulon 

 
 
 

Compte-rendu de la réunion de réception 
05 décembre 2023 

 
Lieu : Craonnelle 

 

Maître d’ouvrage : Maître d’œuvre : Entreprise : 

Syndicat du bassin versant de 
l’Aisne Non Navigable  

Union des Syndicats d’Aménagement 
et de Gestion des Milieux Aquatiques 

MASCITTI 

 

Nom, Prénom : Organisme : 
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GILET Rémy Président du syndicat √   

DELAITRE Maurice Vice-président du syndicat √   

HERMET Geneviève Vice-Présidente du syndicat et Maire de Craonne √   

BOULANGER Pascal Maire de Craonnelle √   

VILLEQUEY Franck Maire de Vassogne √   

Mr FOLLET Propriétaire riverain, Oulches-la-Vallée-Foulon √   

GIRARD Hervé CC du Chemin des Dames √   

ALAVOINE Jean-François OFB   √ 

LELIEVRE Anne-France DDT   √ 

FALCONNET Madisone AESN   √ 

FRIMIN David Conservatoire des espaces naturels   √ 

BARBIER Mickael MASCITTI √   

LARGET Jonathan USAGMA √   

 
La réunion concerne la réception des travaux de « mise en défens » du PPRE des affluents de l’Aisne Non 
Navigable. Ces travaux ont été confiés à l’entreprise MASCITTI. 
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SITUATION ACTUELLE : 

• Les travaux ont débuté le mercredi 08 novembre 2023 et se sont achevés le lundi 20 novembre 2023. 

• Des conventions « mise en défens » ont été signés entre exploitants/propriétaires et le Syndicat. 

• Les travaux de : 
- Mise en défens ont été réalisés sur les communes de Vassogne, Craonnelle, Pontavert et Roucy. 
- Plantations ont été réalisés sur la commune de Craonne.  
- Renaturation ont été réalisés sur la commune de Vassogne. 
- Entretien ont été réalisés sur les communes de Craonne, Craonnelle, Oulches-la-Vallée-Foulon et 

Vassogne. 

• Les sous bassins versants concernés par ces travaux sont : 
- Le Tordoir (Oulches-la-Vallée-Foulon et Vassogne) 
- Le Beaurepaire (Craonne, Craonnelle et Pontavert) 
- Le Bouffignereux (Roucy) 

 
 

LOCALISATION DES TRAVAUX : 

 
 

Vision d’ensemble des sites de travaux 
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QUELQUES PHOTOS DE LA SITUATION AVANT TRAVAUX 

Ru du Tordoir à Vassogne 

 

 

 

Le Beaurepaire à Craonnelle et Pontavert 
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Le Beaurepaire à Craonne 

 

 

Le Bouffignereux à Roucy 
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QUELQUES PHOTOS DE LA SITUATION APRES TRAVAUX 

 

Ru du Tordoir à Vassogne : 
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Ru du Beaurepaire à Craonnelle et Pontavert : 
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Ru du Beaurepaire à Craonne : 

 

 

 

Ru du Bouffignereux à Roucy : 
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SYNTHESE DES TRAVAUX : 

Détail des travaux pour l’ensemble des sites dans le tableau suivant : 

 

 
 

SUITES A DONNER : 

Les travaux sont conformes au cahier des charges. Le chantier est réceptionné sans réserve. 

REMARQUES, OBSERVATIONS :  

• Sans aucune observation et remarque, dans un délai de 8 jours, les informations de ce compte-rendu 
sont jugées acceptées. 

• Pour faciliter les relations entre les différents partenaires associés dans le suivi des travaux, veuillez 
trouver ci-dessous les coordonnées :  

M. BARBIER Mickaël – Chef d’équipe MASCITTI……………………………………………………………….06.21.65.08.12 

M. LARGET Jonathan – Union des syndicats ............................................ 03.23.20.36.74 – 06.64.89.92.54 

 

FINANCEMENT 
La réalisation de ce programme de travaux est possible grâce au soutien financier de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie (financement à hauteur de 80%) : 
 

 

LIEU ET DATE DE LA PROCHAINE REUNION :  

Néant.    

        Le service technique, 
          

 
 
 
 
 
 
 


